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EXAMEN DE LA QUESTION DE L' EXECUTIO:N DES SEmENCES ARBITRALES" INTERNATIONALES, ET
EN PARTICULIER DE L JAVANT-PROJET DE CONV1"NTION REDIGE PARLA CHAMBRE DE COMMEHCE
INTERNATIONALE ET INTITTJLE i "L rEXECUTION DES SENTENCES A:Rl3ITRALES INTER
NATIONALES" (E/C.2/373 et Add.l; E/AC.42/1 et E/AC.42/2; E/AC.42/L.2 à 16)
(suite) !

Le PRESIDENT invite les membres d~ Comité à décider, afin de guider

le Comité de rédaction dans sa tâche, si 11alinéa proposé par l'URSS au sujet

du caractère définitif de la sentence (E/Ac.42/L.2, point 4) doit être inséré

dans l'article III oU dans l'article IV•

.M. NIKOLAEV (Union des Républiques socialistes sovf.ét.Lques ) déclare que
,. 1

c'est dans l'article III que l'alinéa doit être inséré puisque le caractère

définitif de la sentence est l'une des cQnditions principales dont dépendent sa

recormaissance ou son exécution.

M. MEHl'À (Ind~) partage l'opinion du représentant de l'Union soviétique,

mais il indique que la rédaction de l' alméa devrait sr inspirer de celle de

11 al.Lnéa d ) de. l' ar"ciclepremier de la Convention de Genève de 1927.

M. DENNEMARK (Suède) rappell e la proposition qui ila prés entée

(E/AC.42/L.ll), et pense que l'on pourrait inviter le Comité de rédaction à en

modifier le texte afin de l'insérer à l'article III •

. Le PRESIDENT propose dl~nviter le Comité de rédaction à mkttre au point,

en s'inspirant des diverses propositions présentées, le texte d'une disposition

appropriée qui puisse trouver place à l'article III.

Il en est ainsi décidé.

M. MEIUA (Inde) demande si l'on envisage également de faire passer à

l'article III l'alinéa e) de l'article IV.

Le PRESIDENT fait ooserverque la question de l'annulation est distincte

de celle du caractère définitif d'une sentence et que l'alinéa en question

conti~uera à figurer à 1 1article IV) sauf proposition contraire.

,)

'. _J
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Article VI d.e l' aV8.l2,:G-E.rojet de con~~B: r.éd1.1~é ,;QaT la Chambre de conunerce
internationale .

..... --.-""--

M. IUI\OJJAEV' (Union' des Répuhl.Lques socialistes soviétiques) rappelle

qu'il a proposé d'ajouter au t~xte un article visant à garantir que la convention

ne porterait pas att~int'e aux accords bilatéraux (E/AC.42./L.2, point 7). Il est

exact que l'article VI traite de la même question, ainsi que le Président l'a

déclaré à la séanc~ précédente ,':' et N. Nikolaev propose dt inviter le Comité de

rédaction à insérer dans cet artic~e une dtsposition qui s'inspire de son projet.

M. NISOT (Belgique) et M. TRUJILL..Q (Equateur) déclarent que le nouveau

lilJeUé de Il article VI doit également garantir qu'il ne sera pas porté atteinte

aux accords multilatéraux.

Le P~ESIDENT, constatffi1t que les m~mbres du Comité sont d'accord sur le

pri.ncipe selon lequel la convention envisagée ne doit pas porter atteinte aux

accords ,en vigueur, propose d' inviter le Comtcé de rédaction à. mettre au point un

texte appropri, é.

Il en est ainsi décidé. '
-~~~

Clauses finales (articles VJLL~_.l:.~~.i:.l?!9je~)

M. I~HTA (Inde) fait observer, au sujet de l'article VII} que la

Convention de 1927 n'était ouverte qu'aux signataires du Protocole ~e 192.3. Si ce

Protocol e doit demeur-er- en vigueur, il conviendrait que l'on ins ère à

l'article VII une dispositionan~og~e à celle qui figure dans la Convention de
1927·

M. NISOT (Belgique) estime que l'article VI offrira aux signataires du
Protocole de 1923 les garanties nécessaires.

M. DENNEM.l\.RK (Suède) rappelle qu'il a proposé le texte d'un nouvel

article premier, relatif ~ la reconnaissance de la validité des conventions

écrites (E/AC.42/L.8). Si l'on adopte cef article, il devient inutile de

. mentionner à l'article VII le Protocole de 192.3; .il faut donc attendre pour se

prononcer sur la question soulevée par'le représentant de l'Inde, que le Comité

ait pris une décision au sujet de la proposition suédOise.

M. NIKOLAEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ne voit pas

pour~uoi la première phrase de l'article IX ét~blit une distinction entre les
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(M. Nikolaev:. URSS)

Etats.Membres et les Etats non membres. Il propose de remplacer cette première

phrase par la suivante: "La pr és errte Convention pourra être dénoncée par tout

Etat qui est Partie à cette Convention." (E/AC.42/L •. 2, point 6).

M. SCHAC~ (Secrétariat) donne lecture de la ~ormule généralement

employée dans les clauses de .dénonciation des conventions conclues sous les

'auspices des Nations Unies.

M. NIKOLAEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) déèlare que
" '

l'on pourrait sans doute accepter un texte qui s'inspirerait de la formule-tyPe

dont M. Schachter vient Ae donner lecture.

Le PRESIDENT propose d'inviter le COI~té de rédaction à mettre au point,

de concert avec le Secrétariat, une nouvelle ré4action pour l'article IX•

.11 en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT, parlailt en qualité de représentant de l'Australie" présente

sa proposition (B/AC.42!t-?), ayant pour objet l'insertion d l un nouvel article

qui viserait là situation particulière des Etats fédératifs, les unités. qui les

constituent se trouvant investies dlune fraction très importante du pouvpirlégis

Lat.Lf , Ce texte suit de rpr-ès celui d'un article analogue prépa;répour'les. projets

de pactes relatifs aux droits de l' homme. LI obj et de la convention d J arbitrage

e~visagée ne relève pas de la compétence du Gouvernement central des Etats

f'édérat.f.f's J et si L'.on n ' insère pas dans la convention un ~rticle analogùé à celui

que M. Loomes propose dl adopter, il est probable que l'Australie et un grand

nombre d'autreS.Etats fédératifs ne seront pas en mesure de ra~ifièr la c9nvention.

M. NISOT (Belgique) reconnaît la néeessité de cet artd e.Le si L' on veut

permettre aux Eta'bs. fédératifs de résoudre certaines difficultés dl ordre 'cS'nsti

tutionnel, et il: appuie la proposition du représentant de 1.1Australie., La.

convention 'envisagéèdcit ê'tre rédigée de telle faQon que le, plus grand nombre,

possible des pays; importants du 'point de vue veonmer-cf.aâ , :puissent,. y adhérer.

Il serait regrettable qu'~ pays comme les Etats-Unis d'Amérique·ne devienne pas

partie à la conve?tio~.

M. NIKOLAEV (Union des Républiques socialistes soviétiques): juge la

propos ï bâon australienneiriacceptable.· Cette proposition n'est pas .nouve.l l.e ; une

clause analogue a été présent~e à plusieurs reprises devant un certain nombre

d'organes des Nations Unies qui ll'ont rejetée après 'lI avoir àttentivement examinée.
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(M. Nih:cilo.ev~ URS..§t ..
Les alinéas 1, 2, .3 0) et .3 b) deI' Ol"ticle proposé reprennent le texte que

lIAustl"ol;l.e, l'Inde et les Etats-Vnis d.'Atlérique. avaient ,proposé d'introduire dons

le projet de pacte relatif aux ?-r0:l.ts de l'hOl;Ele, à 10 huitième sèssion de la

Comr.lission des droits de llho~e (E/2573, parugruphe 246). L'alinéa.3 c ) est

identique à. l' anendemerrt que 10 Froi1ce ovnit proposé d'apporter à ce projet

(E/257.3, paragraphe 248) et l'alinéa 4 reproduit un amendenerrt de 10 Belgique

(E/2573 , paragraphe 247) ~ Ln CorJl;llss'iol1 des droits de l'horme a rejeté le

principe de la "clause fédérale'" et 0. accepté une proposition soviétique , dont

elle c'fait, Et sa dixiètle session, un: article du projet de pacte relatif aux droits

éconord.ques , sociaux et culturels et du projet de pacte relatif aux droits. civils

et politig,ues (Ej2573, pages 69 et 75). Cet article prévoft expreeaémerrt que les

dispositions, du pn.cte s'appliqueront" sans,lîr.lit.ation ni exception, à toutes les

unités constitutives des Etats fédératifs.
. '. . .

Le Comité devrait se conrormer au précédent créé por la CODiI:rl.ssion des droits

de Ilhoml1e en ce qui concerne la "clause fédérale". L':1ndusiond'une clause

fédérale dons le projet de conventionseraitcontruire aux Frincipes du droit

international, cor elle créerait une inégn1Üée~tre 'Etats ùnitciires et Etats

fédératifs du point 'de vue de 1 rétend~e des obligo'Üonsque leur' ii.lpOS e la
• • ~. ': • • • :. ;' 1 • ' •

convent.ron, En outre" la présence d' une clause dite fédérDle dans la convention
. ; . " i ' .. "'. . ',. ' '.' : .

sur l'execution des sentences arbitrales priverait cette convention de ses effets.
' .' , ',,' .

M. DE.NNEMAR~ (Suède) por;toge 1.,' ovisdu représentant de 1 'Union soviétique«

C'est un principe bien établi du droit international que l'Etat fédératif qui

ratifie .untraité répond de se.s unités constatutiV~S" et qu'il ne le ratifiera

pas aVantd'@tre certain que cesdernière~ l'approuveront. M. Dennenark ne

comprend pas le mécanisme du paragraphe 4 d~ 10. proposition a.ustralienne .

(E/AC.42';L.7) : si. une se~tence arbitrale est rendue en Australie, U11e entreprise

europé~nne ne seur-a pas si elle .est régulière ou non, ni si elle sera exécutée.

Au surpltls, il ne devraft y avoir a,ucune différence de principe entre le régine

applicable aux Etats fédérot:l,f~ et ~~lUi aUquel seront soumis les Etats unitaires.
La proposition austro.lienne devrait' donc' @tr~ rejetée.

M· MEH1'~ (Inde ) dit que l' Inde est un Etat fédératif J mais que le dr01t
indien 6e~bledifférer'dudro~t,australien.·Laiégislation adoptée par le Gouve~

neoent central vaut pour toua les Etats de l'Inde, et'ceux-ci ne peuvent adopter

de lOiS.qui soient incompatibles avec cette léBÙJ.ati~n·. L'lndepourru donc

ratifier la convention. ;n Se· peut q~e d' autres ~tat6 fédératifs aient à consulter

1
1

1
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leurs unités constitutives avant de rat1tier) mais ajouter un article spécial à

la convention elle-m&me ne ferait que provo~Àer des difficultés de toutes sortes.

M. vlORTLEl (Royaume-Uni) voudrait savoir si, au cas où aucun Etat

australien ne ratifierait, la ratification par le Parlement australien serait

valable à 11 égard des organismes fédéraux intéressés) SI il en existe) et de
territoires fédéraux comme Canberra.

Le PRESIDENT, parlant en sa qual.Lté de représentant de IlAustralie,

répond que les pouvoirs exc.LusIf's du Parlement australien se bornent aux affaires

extéri eures . . Le Parlement ne peut ratifier une converrtd.on qu1il n' appliquera

pas lui-même. La situation est toute différente de celle Qui existe dans l'Inde.
, ' "

Il n'existe pas dlorgani~mes fédéraux sloccupant.des questions traitées dans la

convention, et il est peu probable que de nombreuses sentences arbitrales soient
rendues à Canberra.

M. ROSENTlIAL (Chambre de commerce internationale) fait observer vque ,

pour les hommes dl a:ffaires qui se livrent au commerce international, la difficulté

pratique vient de ce qu'ils ignoreront à qui ils ont affaire dans un Etat

fédératif. Ils auront de la peine à établir si telle ou telle unité constitutive

de cet Etat a rat:i,fié .01.1 non la convention.

Le PRESIDENT, parlant en s'a' ÇLual i té de représentant de l'Australie, doute

que les homlÎles d'affaires se.heurtent à de sérieuses cOlUpltcations à ce sujet.

Le représentant de l'Union soviéti~ue a certes eu rais~n de soutenir que

l'introduction dlune clause fédérale créerait une ~négal1té entre Etats entièrement

liés par la convention et Etats qui ne le seraient que partiellement. Mais, du

point de vue pratique, il vaut mieux qu'un Etat soit lié pour certaines seUlement

de ses unités constitutives) plut$t que de n'&tre pas lié du tout. La question

n' est pas nouve.Ll.e , La Conférence sur le statut des apatrides' a introduit une

clause fédérale dans la Convention qulelle a préparée, d'autre part) une clause

fédérale figure dans la ·Convention relative au statut des réfugiés. Ces précédents

montrent que L' en peut tenir compte, en droit international, des difficultés

constitutionnelles auxquelles ont à faire face certains Etats, et que les Etats

fédératifs devraient avoir la faculté de devenir parties à des conventions dans la

mesure de leurs possibilités. Le Comité â pour tâche d'élaborer une convention gui

puisse recueillir le plus grand nombre po~sible de ratifications; il devrait donc

s'efforcer de tenir compte des difficultés qui se posent aux Etats fédératifs.



E!AC.42/SR.8
Frtmçais
Page 8,

(I,e Président)

Peut-@tre la proposition australienne' aurait-elle pugt~e rédigée de f'nçon

plus conctne, mais la délégation de l'Australie a jugé nécessaire d'y inclure

toutes les propositions faites au cours des longs débats que les organes des

Notions Unies ont consacrés à cette question, et que le représentant de l'Union

soviétique a rappelés fort à propos. Un texte plus bref aurait PV ~~~s~nter des

dangers. ,

M. '10RTLEY (Royaume-Uni) fait observer qu'il faudra bien trouver un

système ou un autre qui tienne compte de la situation spéciole des ~tats

f'édér-at.Lf's , Conme il semble s'agir surtout d'une question de forIile, on pourrait

demander au COIilité de .rédactdon deuettrèau point un texte satisfais~lllt.

Appc~enllnent, les difficultés varient d'un Etat fédératif à l'outre; M. Wortley

voudrait savoir, par exemple, si toutes les Républiques soviétiques seraient

liées au cas où le Gouverner.ent de l'Union soviétique signerait la Convention.
" ,

~' NIK0T;AEY' (Union des Répùbliques socialistes soviétiques) répond que

toutes les,Républiques de l'Union et les Républiques autonomes de 11URSS seraient,

bien entendu, automatiquenent liées par cette signature, C'est pourquoi il sIest

opposé à une ,clnuse:fédérale, qui ne pernettra~t pps de connattre avec certitude

celles des unités constitutives qui seraient liées et celles qui ne le seraient

pas. Il e~t tout à fait normal qu'un Etat fédér~tif consulte ses unités

consti~u-ç,ives avant de por.unencer à élaborer la convention. Si l'URSS doit @tre

entièrement liée par, ln Convention,. il' est naturel qu'elle s'attende que les autres

parties le scderrt aussi, M. Nikolaev approuve Les vobser-vrrtd.ons faites pur le

représentant de la Suède et celui de la CCI.
1 .' •

Il ne partage pas l'avis du r epré s entant de la Belgique, selon le quel les

Etats-Unis d'Amériqu~ ne pourraient pas signer la Conventd.on au cas où celle-ci

ne contien~ra:j.t pas de cla~se fédérale; en effet, en vertuçle l'article 6,
alinéa 2, ~e la Constitution ~es Etats-Unis, un traité ratifi,é par l'Union devient.

ln loi supr@me: du pays.

La thèse du rep~ésenta~t de l'Australien'est pas convaincante. L'Australie

n'a peut-~tre pas été en mesure de signer la Convention relative nu statut des
C ,'"

. réfugiés, mais elle a signé un instrument Lrrter-nat.Lonal, touchant de beaucoup l'lus

près aux ~uestions de compétence locale ~ la Convention sur la protection des

biens oulturels en cas de conflit armé, conclue à la Haye en mai 1954.

~li'/1

11
k,

1,.

1
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il~. ~ikolaev, t~SS~

j.i. Nil~olt:ic': ne peut ar:n'ouver la proposition tiendarrt à renvoyer) au stade

actue.L, 10. cf.ausc CD. question au Comité de rédaction. Il s' agit dl une question

âe fond plutôt que d ' une qucation de forne. Elle a été discutée pendant plusieurs

années èt le. Corani ss Lon des droits de l'homme) et il s'est déjà. formé toute une

loctrine qui s ' Cp!)03e Il l'insertion d'une clause fédérale dans les conventions

.les I;.:1tions Unies •

• 1. DE:Y;;F~ (Suède) S 'oIJpOse éc:alelJ':.ent à ce que la clause soit renvoyée.

au Comité de l'édDctiol1.

u. ;iElr;:;~ (Inde) et 1.:.
trouver t~:10 f'orisul,c 'l'Ji tierme

proposent (l'aJouter tl..'îC ltcntion

Belgique (EjAC .1~2/L.10/:\ev .1).

HOnTLEY (Ro:'{8lli'Ile-Uni) reconndssent qu'il faudrait
4001 •

corapt.e de la situation des Etats fédératifs, et

dC3 1~at3 fédérffGifs au projet dlarticle de la

i,~. lITSOT (!~elGiquc) et le PREq,1DENT) parlant en qualité de représentant

de l'Australie, n'ant aucune objection il élever contre la fusion des propositions

australienne ct belce.

1,1. O::~::tJ.! (ELV1')tC), r.ppuyé par H. HORTJ..EY (HOYai.lll1e-Uni)) pense qu'il serait·

"beaucoup p.Lus Gin:plc) pour donner satisfaction aux Etats fédératifs, dont l?s

const t tutiOIlG :3cmblcnt être t-r0s différente:;;) de leur Jlermettre de faire des

réserve:. nu rr.cn:cnt de 10. sitçl1Clture •

Le pnE:3ID;~rI.l, parlant en qualité de représentant de l'Australie, dit qu'il

n'a aucune objection de principe 21. formuler cette proposition.

Delon Il. NIGOT (EclC;iqU8), en pourrait rédic;er une clause très générale

(l1li pÎ~r!l,(!t.tro.it aux .l:~tat,8 fédératit's de faire des réserves ct qui rendrait possibles

ôr.;al(,l!!'.ent le::; r6scrvcl, rclutivos [t l' npp11ce.tion territoriule de la Convention.

ii.i·rrm'i'A (1m1e) fait obcerver 'que lion pourrait parer è. toute objection

Il en dcnnarrt suffi::;a.-::rr.cnt de SOUplCD:JC 2l. la clause relative aux réserves.
1

11. DFNHE;'J~u~K (Suède) pense qU'lm vote SUl' une question aussi importante

sera inévitable. C1est une question qu'il ne faut pas renvoyer au Comité de

t'!Haction nvarrt que le Ccmité plénier ne lIait étudiée sous tous ses aspects.

li. Dcnneniark voudrait avoir le temps d' examiner la proposition aus tralienne et la

sngc;e::.tton) tO:.tt ù 1'0.1t nouvelle 1 qui vient d' ~trc faite au sujet des réserves.

Il conv:i.c'ndruit donc d rajourner 13. CliSCU3S ion.
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Le ~rESIDE~ invite le Comité à examiner la clause territoriale proposée

par la Belgique (E/AC.42/L.lo/Re~.~)

M~ E;§~ (Belgi~ue)J présentant ~a ~roposition) précise que le projet de

convention sur.l'exécution des sentences arbitrales étrangères présuppose ~ue

les personnes auxquelles la Convention doit s'appliquer ap~ortiennent à une
, .

civilisation d6~à très évoluée. On ne peut raisonnablement l'imposer à des

populations qui - la Charte e11e-mêlue le reconnaît - ont besoin d'être guidées par

une puissance évoluée. La proposition belge perr.lettra aux Etats contractants de

ne pas appliquer la Convention à ces popul.atd.ons pendant un certain temps et dl en

étendre l'ap~lication\ aux territoires intéressés dès ~ue ceux-ci seront

suffisamment dévelo:ppés.

Selon ~. osr:lAN (Egypte), on pourradt ,au lieu de la proposition belge,

retenir l'article 10 de la Convention de 1927, auquel on apporterait quelques

retouches.

M. DENl\1EHARIC (Suède) est du même avis.

M. NIKOLAEV "(Union des Républiques socialistes soviétiques) critique

:: la propos i tion belge. Il nI y- a aucune raison valable' de limiter de cette faqon

l'application de la future Convention. La Commission des droits de l'homme

- organe beaucoup plus représentatif que le Comité - a rejeté à sa dixième

session une clause· analogue que la Belgique avait proposé d'insérer dans les

projets de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme. En outre, dans

sa résolution 422 (V), l'Assemb1ée générale" a invité la Commission des droits

de lfhomme à insérer dans les projets de pactes une clause stipulant gue les

dispositions de ces instruments s'étendraient à tous les territoires dépendant

des Etats contractants. Il convient donc de rejeter la clause coloniale :proposée.

par la Belgique, non seulement" parce qu 'elle irait à l'encontre du but recherché,

màis aussi parce gu'elle serait en contradiction flagrante avec la résolution

422 (V).
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.~~.z".Ji:S'?.Qp (BelGique) répond gue les observations du repx'6Flent1;~.n.t de lfURSS

.sorrt irreeeVabler:; ~ Peub-on sérieusement prop.:iB$j.' ç.uJ 1.me Converrt î.on dl ar"bit;rage

soit· applicable sonstrnnsition" à des P~1.J,p:'t~~(1t8 ;prJmitiyes ?

De l'avis de lh..lt?B!I!.! (Boyav1lle...Uni)} il EJGt inutiJ.a de soulever des

queatd.or.s secc'):.'léiairesl) Sur Le plan pre:i:;:lque, Li. est :l.!::poscible d!cib.liger les

Eta'Gs à 'assumer} à lr 6gard de tel. ou te:;' clé J,.3LV'S ii.?J:::d.to,irc3} les obligations

découlant de la Converrt Ion IJt.~j,sque ces ;E:tats ne soni~ nullement tenus 'de i~o.tj.fier

la Convention. Ce gui Lmpor-be , c t es t que tous Sé..Chf;::,d:; clai:;,'cment à quoi sJengage

chaque Bt8:t contractant."

Mo vJortJ.ey suggèr-e que PexamendE:s propositions austJ'.3.lienn(~e-tbelge

so Lb rt/}.v:,yé à p2..1..1S tard} afin que les me;l:preB du CO:fu:J.té ei.edi, 18 tCillpS de les,

étucU-er en détail Q

Tl en est ainsi décj.dé 0
-............"""';O'~.........;E_Il1..r·~:~UI!_.~.;J~~ ........

Let~'.E§Œ::?:.~.1 inyitt" Le Cœllité à. examtner Les amendemenbs' de l'EgtJP'teor

de ltInde et de la Suède (E/AJ.42/L.l;?) L.15 et L.16) à' llalinéa 1J) de

l'article III.

Sur La propos f.t.ton de ~..Nlê~ (Eclgiq,ue),. ~h2êt~~E. (Esypt,e) accepte

de supprimer dons son amendement les mots "par des stipulations expi-esses", qui

SOJ2t inutiiles •

.li:::....#3.uJl.~Q (E(luateü~) souligne q,ue~ dans l' amendementr égyptièn} le'

mati ,iau'brcment 11 iaissé SUJ1Po~à que ïa loipérinettra 'aux pa~ties de' conclure

une convent.Lon cont:l:'Ed'reâ. s es propres dispositions} Ce q,uiseI'ai'b mroü:f'estement. .
absurde. Il serait p:r'é±'éro,b:Le de modifier la fin de l'amendement de la façon

suivante : Il •• ~ dans la "meswe où 'cette loi le permet" 0

M~~~TNg~~ (Suèié), po~~ tenir compte des observations faites par le

représentant de la cci a~ C0urs dtune seance antérieure} voudrait ~ue son'

amendemenb (E!AC,l!r2!L.16) porte sur l'art,ic1e IV, et non 'sur l'al:,ticle'III. Il ne

voit guère de clifi'6rencè .errtre sen propre texte et les amendements pré'sentés pat'

1 t EgY"Pt~ et.1 t Iride , sice n 1 est qUT en 'Vertu de' son propre amendemsnt tout·e

p:i:'océdUl~e choisie par' les parties est autorisse si olle nt est pas expxes sémerrt
~ ... .. ,

interdite par la Lod, ce g,~\i est 'hou.t a fait nor~.A , En l,: absence de converrtLon
. .

des. part:l.es, Cl es·t .'bien errbendu ln loi du pays où 11 arbitrage a Lf.eu qui prévaJ:l.t ..
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g':..J:..:IJ1IJ::ffi( !ride), sigru,ù.e ur'le différen.ce trèR j.1il;po:::'t,ante : le texte de la.

Suèd~ ne s't:i:puJ.e IJas Que, n0me s ri~ y a convcnt.Lon entire les ra~·ti(~s, la procédure'

de l'arbitrage rc:;:tera soumise au contr6le des tri1)unau.x du pays où l'arbitrage

a lieu. :M~ Mehta préf'8!;'e que les arœndemcrrts d.e 1TEg~'J?te et de ]. rInde soient

renvoyés eu Com..i::jé de rédad,:Lcm, g:.'..i m8t/cra au p'G;1.nt. un texte él,éfiJ:l:,ttii' ~

M" NISO~ (Belgique) SOUl.ig.."1.8 qUG;7 sur ~Jl1 Tloint J Les trois amendements..~..:--..~
dif:t'~:t:'ent, totale~:tent du tex:';;;.! de l'article III "0 )p;;".::.'J.:osé par. la CClo ])3..."'13 Le

texte de la CCI) la convention dGS parties llenJ},':·r'Lt", sur la ::.üi, alors ~u'en

vertu dos amendernerrus Cl est toujours 10. J.oi qu.ï, prévaut; ~

g" ROC1El'JS':HAI, (Chavibre de corornfol"Coint.:3:cnati onal.e ) :':'tJconr(.~~:t qu ';il en
~----'~Jt:.ll'•• ,_ .s.:.•.'""~~

est ainsi 9 En :t'aH, toute la. thèse de la CCI èst la eui.verrt.e :s'i les part Les

peuvept 8'entcndre, elles doivent être libres de choisir 1lore;iIDisme d1arbitrage

auquel· elles aoumetrtirorrt leur d:i.ff6r~nd et de convenir que La procedure

d 1 n-, • t f ' J 1·' 4 • SJ," J.~earul ruge sera con orme aux reg".';:;S a:PIJ_J.quees par ceu or'ganasme ,

Camité tien'b abaof.ument à lir.dter cette :+-:iberté) Mo Roserrthal, préfè:::-e) en ce

qui le concerne, l' amendement de ln. Suède, quâ donne aux parti.es une plus gra.nde

latitude Clue l! amendement de 1 r!nd,e ou celui de 11EGYPte.

t,t. MEm:.A (Inde) soul.t gno que si l'on inséra.it l'amendement de la Suèd\;l
"",~"'''n_'''~_·_

dans 11article . IV) il faudrait le modif1.er pour le mettl'e à la forme négative.

C3t amenderaerrt serait donc a:üsi conçu: "que la cons bf.tutdon du tribunal

&l.'oitraJ. et la procédure de J.' arbitrage n f ont pas été conformes à la convention

que l.es pl1:ctiea auron.t pu conclure dans .La meSU+8 et de la manfère autorisées

J?2J:." la Lo.l du pays où. 1.re.'t'h:Ltrage a eu lieu) ou, à défaut par la convention des

pnrt.j.ea d-la"roir réglé C''38 o~'c:s,stio!:'.s, que la constitut:'.on du tribunaJ. a:rbitral et

la procéo..'J.re de 11 <lrb:t.t::"age n 1 ont pas été conformes à 'la 10.1 du pays où

l'arbi't:t'ege a eu lieu" ~ Il :'e.udl'e.:i.:'c su?primel.~ J..e mot "in'cerdit", auquel le

reJ?r~sent.&nt d.e la Suède at t.ache une cer bsdne i.ml'0rtence"

Ma OSMA1>T (Eg;y;9te) :::l'est pae opposé à C3 que les, dis]?osi.tiôns e$sentielles
~---~...~~ ........... ~-

de sein amendernerrt soient iIJs0;!'ées dans IVe,rticJ.e IV plutôt Clu~à l'alinéa b) de

li cir.·'1;.1:::1e III) de ffl.<;;·on que la charge ,de la preuve Lnconïbe ià la. partie contre

laquelle la serrbence a ~té prononcée , et non à La partie g9.gnr..).:l~üe~ Il soul.f.gne

toutefois Clue les aJ:ticles TU et IV prévoient tous deux les conditions requises

pour Clue La .sentence so:!:b exécutof.r-e , Il pourrait être plus :LogiC)ue de grouper
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dons un WQl:J.8 art.icle les conditions appl:1c8,b1.es au pays où La senbence es'!;;

rendue et dans un. autre article celles qui s 1 E,pJ)liquÊ!nt au pays clEL15 leqt1el cette

sentence c1o~.t être exécutée ~ On pourr-att alors ajouter un trois:i.ème article

pr-écLsarrb que la. charge de la preuve incombe ,à La pEt.rt,ie gF.~).f.IlT::'e!l ou à le,

partie auccoznbarr'ie , dons tel ou, tel cas 1la.rtiCI..::JJ.et" 0

Le PRE:SIDEN~r. cons t.ate que les membr-es du Ce-:nj.té senio.Lerrt cl i accozd vsur l~
_\-.. ,J,.r.....".;-.,..,.:~_.~

priuci,l'e seLon jl.equeL les part:!. e;J clo~.vent &t!'e Lfbnes de cho; Di~c la. procédur-e de

1. 1 arl"li ti-'E',ge) dans la mesure n';.'l.tot';!.i;lI)~· pt:.r la loi du pa::rs où :1 t ar;'bitrage a lieu..

Il propose do demander au Camité de rèQ(-1.cti.on de rédig/;,)J:' u....Ie clause quâ

s l in3};Üre de ce pr'Lncâpe et q1.~i tienne co;û.pte dos ara-?:::l('1eJ.;l(mtfJ prhentés et des

opinions exprVllées au co~~s au déb~t~

Il en !7.st a:l.nsi d6eirlé o
-.. ............ ,p; ....~-:~,......._~~.....~.....I ...,JIo4'"




